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DAS INTERVIEW L'INTERVIEW L'INTERVISTA

L
connu également des échecs. Du point de

vue du chef de l'information sortant de

fonction, quels sont les événements positifs

et négatifs qui vous ont le plus
frappé?

Je puis considérer sans la moindre
réserve comme très positif les travaux
d'extension et d'établissement de la
protection civile, qui ont été fournis
par de nombreux responsables à tous
les niveaux. Durant les douze dernières
années, la protection civile a connu une
évolution étonnante dans tous les
domaines, grâce aux prestations qui ont
été fournies sur la base d'une conception

claire et moderne. Ces prestations
ont toujours été très honorablement
notées dans notre pays. Ainsi en va-t-il
du rapport intermédiaire sur la protection

civile, qui fût bien approuvé par
les Chambres fédérales. De même, la
commission de gestion du Conseil
national a également fait un rapport
favorable. On peut citer en outre le Parlement

lorsqu'il a délibéré puis s'est
prononcé sur la révision de la loi sur la
protection civile, qu'il a d'ailleurs
adoptée. Quant aux observateurs
étrangers, ils ont été favorablement
impressionnés par notre protection
civile.

Sur le plan des rapports humains, j'ai
fait des expériences des plus positives,
dans mes échanges amicaux et mes
contacts avec de nombreux responsables

de la protection civile dans toute la
Suisse.
Quant à mes expériences négatives, je
dois y compter le fait qu'il se trouve
toujours des individus - fort heureuse¬

ment peu nombreux - pour refuser de
servir dans la protection civile. Il m'est
pénible de devoir constater que
certains puissent refuser de participer à
une organisation humanitaire où des
êtres humains protègent d'autres êtres
humains, où des êtres humains aident
et secourent d'autres êtres humains.

Vous avez été le principal homme de

liaison entre l'OFPC et l'Union suisse pour
la protection civile et vous vous êtes

constamment porté garant de l'USPC. Au

cours des années, vous avez appris à

connaître notre association, ses points
forts, ses faiblesses. Quel conseil pour-
riez-vous nous donner pour la poursuite de

notre action?

La grande force de l'USPC ressort de
son implantation très large dans toute
la Suisse. Sa faiblesse réside dans son
poids politique insuffisant.
Il n'en a pas toujours été ainsi. La
génération fondatrice se composait
d'un très grand nombre de politiciens
de tous niveaux. Il y avait aussi bien
d'anciens conseillers fédéraux que des
conseillers nationaux et aux Etats en
fonction. Il y avait également de nom-

I m'est pénible de

constater que des

individus puissent refuser
de collaborer à des

organisations dans

lesquelles des êtres
humains protègent et

secourent d'autres êtres
humains.

breuses personnalités issues des
organes législatifs et exécutifs des cantons

et des communes. Aujourd'hui, le
nombre des hommes politiques engagés
dans la protection civile est trop faible.
Le nombre de «lobbyistes» est insuffisant

dans la salle des «pas-perdus» de
notre Parlement fédéral.

n L'annonce de votre départ de l'OFPC a

fait l'effet d'une bombe dans les milieux
de la protection civile. Il n'est pas courant
de voir un fonctionnaire fédéral quitter le

service de la Confédération après plus de

dix ans. Pourquoi avez-vous «jeté
l'éponge»?

J'ai agi pour des motifs personnels. Je
recherche un nouvel engagement, un
nouvel environnement, un nouveau
champs d'activité, un nouveau sujet de
travail et de nouveaux défis.
Je souhaite en particulier agir sur le
présent, accomplir des tâches dont on a
besoin aujourd'hui et maintenant. La
protection civile agit pour le futur,

L es responsables
cantonaux et communaux

sont mieux à même que la Berne

officielle de s'adresser

aux citoyens de leur région...

pour le jour ou l'heure zéro, une heure
dont nous espérons tous qu'elle n'arrivera

jamais, qu'elle n'éclatera jamais.
Or le Bureau suisse de la prévention des
accidents est branché sur le présent. Il
veut prévenir les accidents ici, aujourd'hui

et maintenant et en diminuer les
suites, etc.

n Les travaux d'information continueront,

même sans Robert Aeberhard. Qu'en

pensez-vous?

Personne n'est irremplaçable. On
balaie mieux avec un nouveau balai
qu'avec un ancien. C'est pourquoi je
m'abstiendrai de donner de «bons
conseils» à mon successeur. Et pourtant:

L'activité d'information et de propagande

est une tâche fascinante. Elle
donne une grande expérience vécue, si
l'on peut travailler en cherchant des
objectifs, si chacun peut clairement
voir quels ils sont, si l'on peut discerner
les relations complexes entre les
choses, si les intentions sont détermi-
nables et enfin si l'ensemble de la
politique peut être défini. n

Interview: Heinz W. Müller
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ACO, c'est exactement ce qu'il vous faut pour des lits
de protection civile.
ils sont adaptés à leur fonction: les nouveaux
lits COMODO superposables correspondent à
toutes les exigences de la protection civile.

ils sont intéressants pour les budgets: avec
toute la gamme des services, y compris
l'ensemble des conseils à la clientèle.

ACO équipe avantageusement les
abris de PC.
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leur matériel est adéquat: construction en
tubes d'acier rigides munis d'un système de
fixation par fiches permettant une utilisation
variée. Garniture de lit individuelle
interchangeable.

ils sont conformes aux prescriptions de
l'OFPC: à l'épreuve des chocs de 1atm. et
subventionnés par l'OFPC.

A Mobilier de protection civile ACO
Allenspach 8-Co.AG

A —' 8304 Wallisellen
ZXCO Tél. 018301518

Volant détachable INFO-PC
Veuillez m'(nous) adresser s. v.p. des informations

sur les lits de protection civile ACO
superposables. Merci.

Nom:

Téléphone:

Adresse:

Commune:
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